
 

 

N° 32 2016 20 DECEMBRE 

Inspection générale des Ressources humaines 

PERSONNEL PROVINCIAL 

__ 

OBJET : Personnel non enseignant provincial : Statut et Règlement administratif et pécuniaire – Adaptations 
concernant la promotion, la radiation et la mise à la retraite. 

Personnel non enseignant 

__ 
 

CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT 
 

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2016 

MONS, le 4 août 2016 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Le Statut du personnel non enseignant provincial est applicable depuis le 1er janvier 2012. 
 
Le Règlement administratif et pécuniaire du personnel non enseignant provincial a été adopté par une 
résolution du 14 octobre 1997. 
 
Les dispositions concernant la promotion dans le Statut et le Règlement précités manquent de précision quant 
au rapport entre celle-ci et les sanctions disciplinaires majeures. 
 
La disposition relative à la radiation des sanctions disciplinaires dans le Statut susvisé n’est pas suffisamment 
précise. Elle doit, par conséquent, être complétée. 
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Par ailleurs, la loi du 5 août 1978 de réformes économiques et budgétaires en ce qui concerne la mise à la 
retraite d’office après des jours d’absence pour cause de maladie a été modifiée par une loi du 27 juin 2016. 
L’article 62 du Statut précité est à adapter. 
 
Les modifications proposées portent sur : 
 

- La modification de l’article 23 § 1 du règlement précité : ajout d’une condition rendant impossible, 
pour l’agent sous le coup d’une sanction disciplinaire majeure, de bénéficier d’une promotion ; 

- La modification de l’article 23 § 2 du Règlement susvisé : ajout d’un alinéa prévoyant que la 
comptabilisation de l’ancienneté requise pour une promotion se calcule, en cas de rétrogradation, dès 
que l’agent a son nouveau grade ;                                                                                                                 

 
- La modification de l’article 37 § 1 du Statut précité : ajout d’une condition rendant impossible, pour 

l’agent sous le coup d’une sanction disciplinaire majeure, de bénéficier d’une promotion ; 
 

- La modification de l’article 56 § 3 du Statut susvisé : ajout de l’impossibilité de bénéficier d’une 
promotion en cas de peine disciplinaire de retenue de traitement, de suspension disciplinaire ou de 
rétrogradation, avant la radiation de celle-ci ; 

 
- Le remplacement de l’article 62 § 2 alinéa 4 du Statut précité, concernant les conditions pour une 

mise à la retraite d’office après des absences pour maladie, afin de le mettre en concordance avec la 
loi du 5 août 1978 de réformes économiques et budgétaires telle que modifiée par la loi du 27 juin 
2016. 

 
Tel est l’objet de résolution que nous vous proposons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter. 

 
LE DIRECTEUR GENERAL PROVINCIAL,    LE PRESIDENT, 
                          (s) P. MELIS.                                                                 (s) G. MOORTGAT. 
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OBJET : Personnel non enseignant provincial : Statut et Règlement administratif et pécuniaire – Adaptations  
               concernant la promotion, la radiation et la mise à la retraite. 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DU HAINAUT, 
 
 

Vu le statut du personnel non enseignant provincial applicable depuis le 1er janvier 2012 ; 
 
Vu le Règlement administratif et pécuniaire du personnel non enseignant provincial adopté par une 
résolution du 14 octobre 1997 ; 
 
Considérant que les dispositions concernant la promotion dans le Statut et le Règlement précités manquent 
de précision quant au rapport entre celle-ci et les sanctions disciplinaires majeures ; 
 
Considérant que la disposition relative à la radiation des sanctions disciplinaires dans le Statut susvisé n’est 
pas suffisamment précise ; qu’elle doit, par conséquent, être complétée ; 
 
Considérant que, par ailleurs, la loi du 5 août 1978 de réformes économiques et budgétaires en ce qui 
concerne la mise à la retraite d’office après des jours d’absence pour cause de maladie a été modifiée par une 
loi du 27 juin 2016 ; que l’article 62 du Statut précité est à adapter ; 
 
Considérant que l’article 23 du Règlement administratif et pécuniaire et l’article 37 du Statut prévoient les 
conditions permettant de pouvoir bénéficier d’une promotion ; 
 
Considérant qu’afin de préciser les liens entre une sanction disciplinaire et une promotion, l’article 23 § 1 du 
Règlement et l’article 37 § 1 du Statut, doivent être complétés par une condition supplémentaire rendant 
impossible, pour l’agent sous le coup d’une sanction disciplinaire majeure, de bénéficier d’une promotion ; 
 
Considérant qu’en outre, il convient de préciser, à l’article 23 § 2 de ce même Règlement, que l’ancienneté 
requise pour la promotion se calcule, en cas de rétrogradation, dès que l’agent a son nouveau grade ; 
 
Considérant que l’article 56 § 3 du Statut susvisé, concernant la radiation des peines disciplinaires, prévoit 
que l’agent faisant l’objet d’une retenue de traitement, d’une suspension disciplinaire ou d’une rétrogradation 
ne peut être désigné pour exercer une fonction supérieure avant la radiation de sa peine ; 
 
Considérant que par souci de cohérence, d’équité entre tous les agents et de bon sens, la même règle doit être 
prévue concernant la promotion ; 
 
Considérant que la loi du 27 juin 2016 a modifié, à partir du 30 juin 2016, la loi du 5 août 1978 de réformes 
économiques et budgétaires en ce qui concerne la mise à la retraite d’office après des jours d’absence pour 
cause de maladie ; 
 
Considérant que l’article 62 § 2 alinéa 4 du statut précité, transposant l’article 83 § 3 de la loi du 5 août 1978, 
prévoyait que l’agent qui a atteint l’âge de 60 ans est mis d’office à la retraite le 1er jour du mois qui suit 
celui au cours duquel, sans avoir été reconnu définitivement inapte, il compte, depuis son 60ème anniversaire, 
365 jours civils d’absence pour maladie ; 
 
Considérant que la loi du 27 juin 2016 a modifié les conditions de cette mise à la retraite ; qu’en effet, il est 
désormais prévu qu’ : 
 

- à partir du 1er juillet 2016, le décompte des 365 jours d’absence pour maladie débute au 62ème  
anniversaire de l’agent ;  
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- à partir du 1er janvier 2017, ce décompte débutera à l’âge de 62 ans et 6 mois ; 
- à partir du 1er janvier 2018, ce décompte débutera au 63ème anniversaire ; 

 
Considérant que le Statut susvisé doit donc être modifié afin d’être en concordance avec la nouvelle 
législation ; 
 
Considérant qu’au regard des motifs exposés ci-dessus, il y a lieu de substituer au Statut du personnel non 
enseignant définitif et stagiaire et au Règlement administratif et pécuniaire, ceux joints en annexe ; 
 
Vu l’avis syndical ; 
 
Vu l’avis du Comité de Direction ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
ARRETE : 
 
Article 1 : Les dispositions du Statut du personnel non enseignant sont remplacées par les documents en 
annexe qui se substituent à leurs correspondants. 
 
Article 2 : La disposition du Règlement administratif et pécuniaire non enseignant est remplacée par le 
document en annexe qui se substitue à son correspondant. 
 
Article 3 : La présente décision est applicable le 1er du mois qui suit l’approbation du présent texte par la 
Région Wallonne, à l’exception de la modification de l’article 62 qui est entrée en vigueur le 30 juin 2016 
conformément à la Loi. 
 

En séance à MONS, le  
LE DIRECTEUR GENERAL PROVINCIAL,      LA PRESIDENTE, 
                      (s) P. MELIS.                                                                                                  (s) Ch. MORETTI. 
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PPRROOVVIINNCCEE  DDEE    HHAAIINNAAUUTT   
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

RREEGGLL EEMM EENNTT  AADDMM II NNII SSTTRRAATTII FF  EETT  
PPEECCUUNNII AAII RREE  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL   NNOONN  

EENNSSEEII GGNNAANNTT  PPRROOVVII NNCCII AALL   
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CCHHAAPPII TTRREE  VVII   ––  DDEE  LL AA  PPRROOMM OOTTII OONN  
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AArr tt iiccllee  2233  
  
§ 1. L’accession des agents de promotion d’une même catégorie de personnel est subordonnée au respect des 

conditions suivantes : 
 
  � être nommé à titre définitif ; 

  � faire l’objet d’une évaluation au moins satisfaisante ; 

  � compter une ancienneté déterminée ; 

  � avoir acquis dans certains cas une formation déterminée ; 

  � avoir réussi l’examen de promotion prévu ; 

  � avoir suivi la formation obligatoire à l’accueil ; 

  � ne pas faire l’objet de la sanction disciplinaire majeure de la retenue de traitement, de la   
                suspension disciplinaire ou de la rétrogradation non radiée. 
 
§ 2. L’ancienneté d’échelle exigée pour postuler un emploi de promotion est limitée aux seuls services  
       accomplis en qualité d’agent définitif 
 
En la matière, il ne peut être tenu compte du grade dont l’agent était provisoirement revêtu du chef de 
l’exercice d’une fonction supérieure. 
 
Si l’agent est promu à titre définitif à l’emploi qu’il a exercé sans interruption, les services accomplis à titre 
provisoire peuvent être pris en considération tant pour la fixation de la rémunération que pour l’ancienneté 
dans le grade, sans toutefois pouvoir remonter au-delà de la date à laquelle il a rempli toutes les conditions 
requises pour accéder au grade. 
 
L’ancienneté requise pour la promotion se calcule, dans le cas d’une rétrogradation, dès que l’agent a son 
nouveau grade. 
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PPRROOVVIINNCCEE  DDEE    HHAAIINNAAUUTT   
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

SSTTAATTUUTT  AAPPPPLL II CCAABBLL EE  AAUU  PPEERRSSOONNNNEELL   
DDEEFFII NNII TTII FF  EETT  SSTTAAGGII AAII RREE  
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CCHHAAPPII TTRREE  99  ::   DDEE  LL AA  CCAARRRRII EERREE   
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AARRTTIICCLLEE  3377  ::  PPrroommoottiioonnss  
 

§1. La promotion d’un agent à un grade supérieur s’effectue dans le respect des conditions suivantes : 

 

� faire l’objet d’une évaluation au moins satisfaisante ; 
 
� compter l’ancienneté déterminée par le règlement administratif et pécuniaire ; 
 
� avoir suivi avec fruit, le cas échéant, une formation déterminée préalablement agréée par l’Autorité ; 
 
� avoir réussi, dans les cas définis par le statut administratif et pécuniaire, un examen ; 
 
� être en activité de service ; 
 
� Ne pas faire l’objet de la sanction disciplinaire majeure de la retenue de traitement, de la suspension    

   disciplinaire ou de la rétrogradation non radiée. 
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CCHHAAPPII TTRREE  1122  ::   DDUU  RREEGGII MM EE  DDII SSCCII PPLL II NNAAII RREE   
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AARRTTIICCLLEE  5566  ::  RRaaddiiaattiioonn  

§§11..  Toute peine disciplinaire est radiée d’office du dossier individuel de l’agent après  une période dont la    
      durée est fixée à : 
 
 � 12 mois pour l’avertissement ; 
 � 18  mois pour la réprimande ; 
 � 3 ans pour la retenue de traitement ; 
 � 4 ans pour la suspension disciplinaire ; 
 � 5 ans pour la rétrogradation. 
 
Le délai  prend cours à la date à laquelle la sanction disciplinaire a été prononcée. 
 
§ 2. Sans préjudice de l’exécution de la peine, la radiation a pour effet qu’il ne peut plus être tenu compte de  
       la peine disciplinaire radiée pour l’appréciation des titres de l’agent à l’évolution de carrière et à la  
       promotion. 
 
§ 3. L’agent faisant l’objet des peines disciplinaires de la retenue de traitement, de la suspension disciplinaire  
       ou de la rétrogradation, ne peut, d’une part, être désigné pour exercer une fonction supérieure et , d’autre  
       part, bénéficier d’une promotion avant  la radiation de sa sanction. 
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CCHHAAPPII TTRREE  1144  ::   DDEE  LL AA  MM II SSEE  AA  LL AA  RREETTRRAAII TTEE  ––  DDEE  LL AA   
PPEENNSSII OONN   
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AARRTTIICCLLEE  6622  

  
§§  11..  LLee  ppeerrssoonnnneell   ddééff iinnii ttii ff   aa  ddrrooii tt  àà  uunnee  ppeennssiioonn  ddee  rreettrraaii ttee  eett  ll ’’ aayyaanntt  ddrrooii tt  ssuurrvviivvaanntt  àà  uunnee  ppeennssiioonn  ddee  ssuurrvviiee..  
  
  
§§  22..  LL’’ aaggeenntt  ddééff iinnii ttii ff   aatttteeiinntt  ppaarr  llaa  ll iimmii ttee  dd’’ ââggee  ddee  llaa  ppeennssiioonn  llééggaallee  ff iixxee  ppaarr  llaa  llééggiissllaattiioonn  eenn  vviigguueeuurr  eesstt  mmiiss  àà    

              llaa  ppeennssiioonn  dd’’ ooff ff iiccee  ppaarr  ll ’’ AAuuttoorrii ttéé  qquueell   qquuee  ssooii tt  llee  nnoommbbrree  ddee  sseess  aannnnééeess  ddee  sseerrvviiccee..  

  

LL’’ aaggeenntt  nnéé  llee  11eerr  dd’’ uunn  mmooiiss  nnee  ddooii tt  êêttrree  mmiiss  àà  llaa  rreettrraaii ttee  ppaarr  ll iimmii ttee  dd’’ ââggee  qquuee  llee  11eerr  dduu  mmooiiss  ssuuiivvaanntt..  

  

LLee  rreettrraaii ttéé  eesstt  aauuttoorriisséé,,  àà  ssaa  ddeemmaannddee,,  àà  ppoorrtteerr  llee  ttii ttrree  hhoonnoorrii ff iiqquuee  ddee  sseess  ffoonnccttiioonnss..  

  

LL’’ aaggeenntt  qquuii   aa  aatttteeiinntt  ll ’’ ââggee  ddee  6622  aannss  eesstt  mmiiss  dd’’ ooff ff iiccee  àà  llaa  rreettrraaii ttee  llee  11eerr  jjoouurr  dduu  mmooiiss  qquuii   ssuuii tt  cceelluuii   aauu  ccoouurrss  

dduuqquueell ,,  ssaannss  aavvooiirr  ééttéé  rreeccoonnnnuu  ddééff iinnii ttiivveemmeenntt  iinnaappttee,,  ii ll   ccoommppttee,,  ddeeppuuiiss  ssoonn  6622èèmmee  aannnniivveerrssaaii rree,,  336655  jjoouurrss  

cciivvii llss  dd’’ aabbsseennccee  ppoouurr  mmaallaaddiiee..  

  

AA  ppaarrttii rr  dduu  11eerr  jjaannvviieerr  22001177,,  ccee  ddééccoommppttee  ddéébbuutteerraa  àà  ll ’’ ââggee  ddee  6622  aannss  eett  66  mmooiiss..  

  

AA  ppaarrttii rr  dduu  11eerr  jjaannvviieerr  22001188,,  ccee  ddééccoommppttee  ddéébbuutteerraa  àà  ll ’’ ââggee  ddee  6633  aannss..  

  

  

  

  

** ** ** ** **   

  

  

  

SSooii tt  llaa  rrééssoolluuttiioonn  qquuii   pprrééccèèddee,,  aapppprroouuvvééee  ppaarr  uunn  aarrrrêêttéé  dduu  2244  nnoovveemmbbrree  22001166,,  ddee  MMoonnssiieeuurr  llee  MMiinniissttrree  ddee  llaa  
RRééggiioonn  wwaall lloonnnnee,,  DDii rreeccttiioonn  ggéénnéérraallee  ddeess  PPoouuvvooii rrss  llooccaauuxx,,  rrééfféérreennccee  005500220011//0033//FFPPLL44337744//SSIINN//009911111166//PP..  
HHaaiinnaauutt//22001166--11002244//AAMM//jjuudd,,  iinnsséérrééee  ddaannss  llee  bbuull lleettiinn  pprroovviinncciiaall   eenn  vveerrttuu  dduu  DDééccrreett  dduu  1122  fféévvrriieerr  22000044  
oorrggaanniissaanntt  lleess  pprroovviinncceess  wwaall lloonnnneess,,  ccooddii ff iiéé  ddaannss  llee  CCooddee  ddee  llaa  DDéémmooccrraattiiee  llooccaallee  eett  ddee  llaa  DDéécceennttrraall iissaattiioonn  
((CCDDLLDD))..  

MONS, le 8 décembre 2016 

Monsieur le Directeur général provincial,           Madame la Présidente du Conseil provincial, 
                 (s) Patrick MELIS.                                                                     (s) Charlyne MORETTI. 


